
Image not found or type unknown

Pension alimentaire et frais exceptionnels

Par rozeldom, le 28/06/2016 à 22:05

Bonjour je suis divorcee depuis decembre 2015 ,mon ex mari me verse une pension de 200 e
par enfant;20 ans et 16 ans,je voudrais savoir si les frais de transport scolaire (carte annuelle
montant 390 e par enfant )fait partie des frais exceptionnels ou si c 'est inclus dans la
pension? Meme question à propos de leur mutuelle? Je vous remercie de votre reponse.

Par youris, le 29/06/2016 à 10:45

bonjour,
votre mari n'est tenu de payer que le montant de la pension alimentaire fixée par le juge.
des frais de transport ou de mutuelles ne sont pas des frais exceptionnels.
salutations
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